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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 22 avril 2015 

PL 11628

Projet de loi 
approuvant les états financiers consolidés des Services 
industriels de Genève pour l'année 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 37, lettre b, de la loi sur l'organisation des Services industriels de 
Genève, du 5 octobre 1973; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers des Services industriels de Genève pour l'année 2014; 
vu la décision du conseil d’administration des Services industriels de Genève 
du 17 mars 2015,  
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers consolidés des Services industriels de Genève 
comprennent :  

a) un bilan; 
b) un compte de résultat; 
c) un tableau de variations des capitaux propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte de 
résultat, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 
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2 Les états financiers pour l’année 2014 sont approuvés. 
 

 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver sans réserve les 
états financiers consolidés des Services industriels de Genève (SIG) pour 
l’exercice 2014.  

Ce projet de loi est basé sur : 

– les « états financiers consolidés au 31 décembre 2014 » et 

– le « rapport de l’organe de révision du 17 mars 2015 ». 

Les états financiers consolidés et le rapport annuel de l’organe de révision 
ont été adoptés le 17 mars 2015 par le conseil d’administration des SIG. 

Les états financiers reflètent, en application des normes comptables 
internationales IFRS (International Financial Reporting Standards), 
auxquelles les SIG sont soumis en vertu de l’article 4 du règlement sur 
l’établissement des états financiers, du 10 décembre 2014 (REEF, D 1 05.15), 
la situation consolidée de l’établissement public autonome lui-même, de ses 
filiales (Société des Forces Motrices de Chancy-Pougny SA (SFMCP), 
Securelec SA, Compagnie Luminotechnique SA, Cadiom SA, Services 
Industriels de Genève (France), ennova SA, Verrivent SA, TourNEvent SA, 
Windpark Jaunpass SA en liquidation, Parc Eolien de la Grandsonnaz SA, 
Parc Eolien de la Montagne de Moutier SA, Parc Eolien de la Montagne du 
Droit SA, Parc Eolien de la Montagne de Romont SA, Parc Eolien du Mont 
de Boveresse SA, Windpark Schwängimatt SA, Parc Eolien de St-Brais SA, 
Parc Eolien de Delémont SA) et de ses différentes participations mises en 
équivalence (EOS Holding, Gaznat SA, CGC Holding SA, Cadziplo SA, 
Securelec Vaud SA, PôleBio Energies SA, Swisspower Energy SA, 
Swisswinds Development GmbH, Parco eolico del San Gottardo SA, 
EssairVent SA, Windpark Burg SA, Gries Wind SA et Swiss Fibre Net SA). 
Les SIG possèdent également des participations financières dans 
EnergieDienst Holding AG, Swisspower Renewables AG et Swisswinds 
GmbH. 

 

A.  Faits marquants 

Plusieurs éléments importants concernant les états financiers consolidés 
des SIG au 31 décembre 2014 sont détaillés ci-dessous pour en faciliter la 
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lecture : engagement de prévoyance, valorisation d’Alpiq dans la 
participation EOSH, dépréciations d’actifs, détail des redevances. 

 

Engagement de prévoyance 

L’engagement de prévoyance se monte à 834 millions de francs au 
31 décembre 2014. Il inclut le montant de recapitalisation de la caisse de 
prévoyance au niveau requis par la loi (100%) ainsi que la constitution d’une 
réserve de fluctuation de valeur, pour un total initial de 489 millions de francs 
dont le versement est étalé sur plusieurs exercices conformément à la 
convention signée entre les SIG et la CAP. La première annuité de 
77 millions de francs a été remboursée en 2014. 

La norme IAS 19 révisée entraîne l'obligation de reconnaître 
immédiatement et intégralement les gains et pertes actuariels dans les fonds 
propres afin de montrer l’intégralité de l’engagement de prévoyance net. 
Celui-ci est impacté négativement de 177 millions de francs en raison de la 
modification d’hypothèses actuarielles, principalement en raison de la baisse 
du taux d’actualisation de 2,35% en 2013 à 1,2% en 2014, reflet de la baisse 
importante des taux d’intérêts. 

 

Participation dans EOS Holding (EOSH) 

La contribution des participations en 2014 s’est fortement dégradée en 
raison de la perte reconnue par EOSH de sa participation dans Alpiq. Les SIG 
sont propriétaire de 20% des actions de EOSH, qui détient 31% de Alpiq.  

L’effet de la perte relative à Alpiq reconnue dans le résultat de EOSH et 
prise en compte dans la part au résultat des SIG est de – 131 millions de 
francs. Par conséquent, la contribution des participations mises en 
équivalence en 2014 est de – 128 millions de francs, alors qu’elle était de 
+ 56 millions de francs en 2013. 

Il faut noter que le dividende ordinaire de EOS Holding (22 millions de 
francs en 2014) est affecté au secteur de l’approvisionnement en électricité, 
ce qui contribue à baisser les tarifs de l’énergie électrique. Cette pratique 
n’est pas la norme au niveau des entreprises électriques suisses. 

 
Dépréciations, provisions et actualisation d’actifs 

Comme chaque année, les SIG ont procédé à l’évaluation de leurs actifs 
au 31 décembre 2014 en utilisant la méthode de calcul des flux de trésorerie 
futurs actualisés (discounted cash flows) afin de s’assurer que la valeur 
recouvrable de ses actifs est égale ou supérieure à leur valeur comptable. 
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Plusieurs actifs ont nécessité un ajustement de leur valeur au 31 décembre 
2014, essentiellement pour des raisons de baisse du prix du marché de gros 
de l’électricité, de baisse de prix du mazout (Thermique), de retards et de 
difficultés dans la commercialisation de produits sur le réseau de fibre 
optique (FTTH).  

Les dépréciations se décomposent comme suit : 

 

Investissement 

Montant de 
la 

dépréciation 
en millions 
de francs 

 

Indice de dépréciation 

Pourcentage 
de 

dépréciation 
de l’actif 

 

FTTH 

 

24 

Retard dans la 
commercialisation de produits 
sur le réseau de fibre optique. 

 

45% 

 

Energie 
Thermique 

 

11 

 

Evolution à la baisse du prix du 
mazout. 

 

6% 

 

EDH 

 

35 

 

Evolution à la baisse du prix de 
l’énergie électrique. 

 

16% 

 

Swisspower 
Renewables 

 

5 

 

Evolution à la baisse du prix de 
l’énergie électrique. 

 

25% 

Swisspower 
Energy 

 

2 

Evolution à la baisse du prix de 
l’énergie électrique. 

 

44% 

 

Swiss Fiber Net 

 

1 

Réduction du capital et 
perspective de rendements 
insuffisants. 

 

81% 

Projets éoliens 
(y compris 
ennova) 

 

5 

Prise en charge de la totalité des 
coûts d’exploitation 2014 des 
parcs éoliens, y compris 
ennova. 

 

100% 

Total 84   
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Achat du capital-actions de ennova SA 

Les SIG ont acquis 80% du capital d’ennova SA pour 12 millions de 
francs en mai 2014. Les SIG détiennent désormais 100% du capital de 
ennova SA. Cette opération leur permet de sortir d’engagements pré-existants 
défavorables, provisionnés dans les comptes des SIG en 2013. Les coûts 
d’exploitation 2014 de ennova, la prise de participation ainsi que la valeur 
résiduelle des prêts et la provision devenue sans objet ont été totalement 
neutralisés. Le montant net est un impact négatif de - 1 million de francs dans 
les comptes des SIG au 31.12.2014. 

 
Emprunts 

En 2014, les emprunts bancaires ont diminué de 91 millions de francs par 
rapport à 2013. Dans le même temps, les liquidités ont baissé de 154 millions 
de francs, la différence étant le reflet d’un cash-flow libre négatif de 
63 millions de francs. 

 
Redevances et subventions 

Les redevances versées aux collectivités publiques ont atteint 85 millions 
de francs en 2014. Le budget des SIG tenait compte d’une hausse de la 
redevance pour l’utilisation du domaine public (10 millions de francs) qui 
n’est pas entrée en vigueur. Cette hausse, liée à l’augmentation des tarifs de 
la distribution électrique, sera effective en 2015. 

Durant l’exercice 2014, les contributions des SIG aux collectivités 
publiques se décomposent comme suit : 
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En millions de francs Etat de 
Genève 

Ville de 
Genève 

Autres 
communes

Confédé
ration 

Autres Total

1) Redevances pour 
l'utilisation du domaine 
public 

8  10  14      32  

2) Fonds énergie des 
collectivités publiques 

4          4  

3) Redevances à l'Etat en 
matière de droit d'eau 

5          5  

4) Redevances 
hydrauliques 

8          8  

5) Nouvelles énergies 
renouvelables 

      17    17  

6) Subventions et autres 
redevances 

12        5  18  

Redevances et 
subventions SIG 

36  10  14  17  5  83  

7) Redevances en matière 
de droit d'eau versées par 
des filiales 

3          3  

Redevances et 
subventions du groupe 

39  10  14  17  5  85  

 

 

1) Le montant de la redevance pour l'utilisation du domaine public 
annuelle due à l’Etat, à la Ville de Genève et aux communes est déterminé 
conformément à l’article 32, alinéas 2 et 3, de la loi sur l’organisation des 
Services industriels de Genève, du 5 octobre 1973 (L 2 35, LSIG). La 
redevance représente 5% pour l’Etat et 15% pour les communes des recettes 
brutes pour l'utilisation du réseau électrique sur leur territoire, pendant 
l’exercice annuel considéré. 

2) Le fonds énergie des collectivités publiques est constitué 
conformément à l’article 31, alinéas 3 et 4 LSIG. Ce fonds est destiné au 
développement des énergies renouvelables et aux mesures d’économies 
d’énergie. 

3) L’Etat perçoit des redevances en matière de droit d’eau, conformément 
à l’article 33 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 (L 2 05) et aux articles 22 
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et suivants du règlement sur l’utilisation des eaux superficielles et 
souterraines du 15 septembre 2010 (L 2 05.04). 

4) L’Etat perçoit des redevances annuelles pour l’utilisation de l’eau 
comme force motrice, conformément aux articles 49 et suivants de la loi 
fédérale sur l’utilisation des forces hydrauliques, du 22 décembre 1916, et au 
règlement du Conseil fédéral concernant le calcul des redevances en matière 
de droit d’eau, du 12 février 1918. Depuis le 1er janvier 2011, ces redevances 
s'élèvent à 100 F par kW. 

5) Conformément à l'article 15b de la loi fédérale sur l'énergie (RS 730.0), 
la société nationale du réseau de transport (Swissgrid) perçoit un supplément 
sur les coûts de transport des réseaux à très haute tension pour financer 
notamment les coûts mutualisés au niveau national, non couverts par les prix 
du marché, et qui sont supportés par les gestionnaires de réseau pour la prise 
en charge d'électricité de sources renouvelables. 

6) Ce point du tableau ci-dessus intègre la gratuité du traitement des 
déchets pour les œuvres caritatives, les incitations financières dans le cadre 
du programme d’économies d’énergie et les redevances versées à l’Etat pour 
le financement du réseau secondaire de collecte des eaux usées. 

 
B. Etats financiers consolidés 2014 

Pour l’exercice 2014, les états financiers consolidés des SIG présentent 
les données financières suivantes : 

– Le total du bilan au 31 décembre 2014 est de 4 055 millions de francs, en 
diminution de 375 millions de francs par rapport à 2013 avec 4 430 
millions de francs.  

– L'actif se compose de 3 748 millions de francs d’actifs immobilisés, dont 
3 047 millions de francs d’immobilisations corporelles, et de 307 millions 
de francs d’actifs courants, dont 161 millions de créances résultant de 
livraisons et de prestations, de 32 millions de francs de liquidités et de 
27 millions de francs de stocks et travaux en cours. 

– Le passif se compose de 1 768 millions de francs de fonds propres ainsi 
que de 2 286 millions de francs de fonds étrangers, dont 556 millions de 
francs d’emprunts. 

– Le résultat net de gestion non consolidé est positif de 64 millions de 
francs au 31 décembre 2014. Après prise en compte des effets de la 
consolidation (-128 millions de francs), des impacts IFRS (-2 millions de 
francs), des dépréciations d’actifs et de variations de provisions 
(-84 millions de francs), des variations actuarielles de l’engagement de 
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retraite (15 millions de francs) et de la neutralisation des dividendes en 
consolidation (-25 millions de francs), le résultat net consolidé des SIG se 
monte à -161 millions de francs. 

– Les redevances 2014 pour l’utilisation du domaine public à verser en 
2015 s’élèvent à 32 millions de francs, dont 8 millions de francs dus à 
l’Etat et 24 millions de francs dus aux communes. La diminution de 2% 
par rapport à 2013 est due à des conditions climatiques plus douces et à la 
réduction de la consommation d’électricité.  

L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 
consolidés.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Rapport de l’organe de révision du 17 mars 2015 et états financiers 
consolidés 2014 des SIG 
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ANNEXE
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